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Face aux abus des patrons, la justice suit rarement les inspecteurs 
du travail 

On savait les inspecteurs du travail en nombre insuffisant 

pour faire appliquer le droit. Mais même lorsque des procès

verbaux sont dressés contre des employeurs, ils sont souvent 

ignorés par les parquets. Rue89 Lyon révèle que le champion 

de cette discipline est le procureur de Lyon. 

L yon Lyon (Rhône).- M. A. doit sa vie à des chips. Entreposés sur 

une palette, des paquets de rondelles de pommes de terre frites ont 

amorti la chute de cet intérimaire qui travaillait en juin 2021 à re

faire l'étanchéité du toit d'un entrepôt de la zone industrielle de 

Corbas, à l'est de Lyon. 

Après plusieurs mois d'enquête, un procès-verbal (PV), consulté par 

Rue89 Lyon, a été dressé par un inspecteur du travail. Il établit que 

ce travailleur était employé sur une toiture sans respect des règles 

de sécurité : la société aurait dû mettre en place des protections 

collectives ou individuelles. Elle aurait également dû mettre en 

place un autre calendrier pour les travaux. 

C'est par une ouverture recouverte d'une simple protection de plas

tique mou que M. A. a chuté de six mètres en tentant de retenir une 

brouette de 35 kilos remplie du vieux revêtement bitumeux qu'il de

vait retirer. 

Dans cette affaire, comme dans d'autres accidents du travail 

graves, l'inspecteur du travail a retenu ce qu'on nomme l'élément« 

intentionnel ». Celui-ci est constitutif d'un délit car, ici, il y a « man

quement à une obligation de sécurité prévue par la loi ». 

Malgré tout, le parquet de Lyon a classé l'affaire sans suite pour 

prescription, empêchant la victime d'obtenir justice sur un plan pé

nal. M. A. ne s'est jamais remis de ses cinq blessures. Il a depuis 

été reconnu travailleur handicapé. Des cas comme celui-ci sont 

malheureusement extrêmement fréquents. 

75 % des PV de l'inspection du travail finissent aux oubliettes 

Rue89 Lyon a pu consulter le fichier « Suivis transmission parquet 

» de la direction départementale de l'emploi, du travail et des soli

darités du Rhône (DDETS, soit la fusion de la Direccte et de la

DDCS qui chapeaute l'inspection du travail depuis 2021). Ce qui en

ressort est éloquent sur le traitement des affaires liées au droit du

travail.
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	Revue-Médias CGT du 18042024-17
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	Revue-Médias CGT du 18042024-21

